
En 2024-25, le GDS Manche vous propose 5 formations 

Manche

par le Docteur Pierre Autef : 
Le mardi 22 octobre 2024 
LES PARASITES INTERNES DE MES MOUTONS SONT-ILS BIEN GÉRÉS ? 
Objectifs : reconnaître les signes associés aux parasites internes. Gérer ces parasites grâce 
au diagnostic précoce et la prévention.

Le mercredi 23 octobre 2024
LA BIOSÉCURITÉ OU COMMENT PRÉVENIR LES MALADIES EN ÉLEVAGE OVIN ? 
Objectifs : appliquer la biosécurité dans son élevage.

Le mercredi 11 décembre 2024
FAUT-IL S’INQUIÉTER DES PARASITES EXTERNES (ACARIENS, INSECTES) ?
Objectifs : connaître les signes et les risques associés aux parasites externes. Gérer ces pa-
rasites grâce à la prévention.

Le jeudi 12 décembre 2024
LE BÂTIMENT, SOURCE DE MALADIES ?
Objectifs : reconnaître les signes de mal être des animaux et prendre les mesures pour y 
remédier. Reconnaître les maladies associées au mauvais fonctionnement d’un bâtiment.

  Pour participer, il suffit de compléter le coupon-réponse ci-dessous et le retourner au GDS accompagné de votre règlement.1

Envie d’améliorer vos 
connaissances sanitaires 
sur les ovins et les caprins ?Manche

Coupon d’inscription aux formations 2024-2025

 Les parasites internes de mes moutons sont-ils bien gérés ? Le 22/10/20241 
 La biosécurité ou comment prévenir les maladies en élevage ovin ? Le 23/10/20241

 Faut-il s’inquiéter des parasites externes (acariens, insectes) ? Le 11/12/20241

 Le bâtiment, source de maladies ? Le 12/12/20241

 S’approprier le GBPH produits laitiers fermiers. Les 10 et 11/03/20252

Les lieux des formations vous seront précisés après l’inscription. 
1 (suite à une décision du Conseil d’Administration d’avril 2022, pour valider votre inscription, la contribution par journée de formation est à retourner avec le coupon d’inscription et non plus le jour de la formation comme précédem-
ment - le règlement sera encaissé après la formation - 1 chèque par formation !). Pour tous renseignements complémentaires, veuillez nous contacter au 02.33.06.48.00 (demander le service ovin-caprin) ou à gds50@gds-manche.fr.
2 Pour cette formation, ne renvoyer que ce coupon-réponse complété. Le règlement sera à effectuer auprès de la Chambre d’Agriculture Normandie (CA). Vous pouvez consulter le tarif de cette formation sur le site : https://norman-
die.chambres-agriculture.fr/

Souhaite participer à la (les) formation(s) suivante(s) (cocher la ou les cases correspondantes) :

11

22

33

44

EDE : 50. _ _ _ . _ _ _ Raison Sociale : ............................................................................................................................................................................
Nom(s) et prénom(s) : ...........................................................................................................................................Date de naissance : ....../....../......
Adresse :  .............................................................................................................................................................................................................. ..........
CP : _ _ _ _ _  Ville : ............................................................................................................................................................................................
Tél. port. : _ _ / _ _ / _ _ / _ _ /_ _   Courriel (OBLIGATOIRE)  :.............................................................@......................................................................

GDS MANCHE - Maison de l'Agriculture - 
Avenue de Paris -  BP 231- 50001 SAINT LO CEDEX

Seulement 35 € de participation par journée, déjeuner inclus, à régler à l’inscription.
Informations :
Le règlement intérieur, les documents de présentations de 
nos formations, les résultats de satisfaction et les calen-
driers de programmation sont disponibles dans l'onglet 
formation du site du GDS Manche.

en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de Normandie :
Lundi 10 et mardi 11 mars 2025
S’APPROPRIER LE GBPH PRODUITS LAITIERS FERMIERS
Objectifs : savoir élaborer son plan de maîtrise sanitaire.

Le ……/……/2024
à………………………………………………  
Signature :

55


